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Le repr6sentant permanent de la R6publique populaire du D6nin aupr&s des 
Nations Unies pr&ente ses compliments ELU Pr&ident du Conseil de s&xarit~ et 
a lfhonneur dfaccuser r&eption de sa note du 11 juin 1976 transmettant les 
copies des communications $ lui adress6es par le représentant permanent de 
l’Indon&ie h propos du Timor oriental (voir document 5~121.04). 

Le contenu desditea lettres prouve 3 l’&idence que mal& les d&isions 
prises tant par l’Aseembl&e g&&ale que par le Conseil de s&urité, le Gouvernement 
indenbaiea entend poursuivre sa politique d’annexion pure et simple du Timer 
oriental sous le couvert d’une dkision dmanant de soi-disant reprkkentants 
des populations du Timor oriental, Il s’agit là, d’une proc6dt.w machisv6ligue 
qui méprise m&ne les principes de lu résolution 1514 sur la d&olonisstion. 

Df ordre de aon gouvernement, 1.: reprkwntant permanent du Bénin 6lève les 
protestations les plus véihémentes contre cette manoeuvre indokienne au Timor 
oriental. 

Le repr&entant permanent du B6nin souhaite que la pkenta note soit pubfige 
comme document du Consefl de sbcuritB. 

New York, le 17 juin 1976 
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